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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 27 octobre 2009

Le GEMME se réjouit de la disposition du CSIS qui devra permettre la production des médicaments génériques sur le territoire national avant l’échéance brevetaire d’une spécialité pharmaceutique.
Le Comité Stratégique des Industries de Santé qui s’est tenu ce lundi a mis l’accent sur les nouveaux challenges de l’industrie pharmaceutique et notamment sur l’importance que prendront les médicaments génériques dans les prochaines années. Selon l’Elysée, les génériques concilient *« qualité des soins et efficacité économique ». 

Le CSIS reconnait que *« la France doit prendre toute sa part dans la production des spécialités génériques » et confirme que le générique tient un rôle industriel majeur en France.

Depuis 1999, 21 sites ont en effet trouvé un relai d’activité dans la production de spécialités génériques après avoir été cédés, à des façonniers,  par des laboratoires traditionnels. Aujourd’hui on compte au total 52 sites de production et 10 000 emplois impliqués en France dans la production de médicaments génériques.
Ainsi, la mesure du CSIS constitue une véritable mutation industrielle dans l’industrie pharmaceutique. Elle incite à la fabrication et à la production de spécialités  génériques sur le territoire français avant l’expiration de leur brevet. Cette mesure consolide donc le rôle industriel majeur du médicament générique aujourd’hui.

Le GEMME se réjouit de cette disposition qu’il appelait de ses vœux depuis plusieurs années.

Cette mesure permettra de continuer à développer la production nationale de médicaments génériques sur le territoire français qui aujourd’hui représente 50 % des volumes dispensés en France. 
*Propos liminaires de M. le Président de la République – CSIS -  Lundi 26 octobre 2009
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